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Jugement commercial 
-------------------- 

DOSSIER N° : 181/17   RC : 566/17 

NATURE DU JUGEMENT : REPUTE CONTRADICTOIRE 

JUGEMENT N° : 262-C du 16 novembre 2017 

PREMIER APPEL DE LA CAUSE : 17/08/2017 

DELAI DE TRAITEMENT : 02 mois 29 jours 

--------------------- 
 
Le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, à l’audience publique ordinaire du seize novembre deux mil dix 

sept, salle numéro sept, où siégeaient : 
 Madame  RAKOTAORISON Rindra Nirina           -                       PRESIDENT-                                                   
 En présence de Monsieur RAKOTOMIAMINA Nauno   -     JUGE CONSULAIRE- 

          Madame RAJAONARIVELO Heritiana - JUGE CONSULAIRE- 
Assisté(e) de Me RAMORASATA Hanitramalala -GREFFIER - 

 
Il a été rendu le Jugement suivant : 
 
ENTRE :  
 
La Société TELMA MOBILE, représentée par dame Landivola ANDRIANJAKA RAZAFINDRAIBE, 

Responsable de Recouvrement Contentieux, ayant son Bureau à Andraharo, BATIMENT ARIANE 5 B RDC 
ZONE GALAXY 101 ANTANANARIVO MADAGASCAR; 

Requérant(e) comparant(e) et concluant (e);  
 

Et 
   
  MULTIPUBGRAPHIX, représentée par sieur RAZAFIMAMONJY Jocelyn Alberto sise au VD 29 
Ambanidia Antananarivo; 

Requis(e) non comparant(e) et non concluant (e); 
     

 
LE TRIBUNAL 

Vu toutes les pièces du dossier; 
Ouï la demanderesse en ses demandes, ses fins et conclusions; 
Nulle pour la requise en ses moyens, fins et conclusions;               
Et après en avoir délibéré conformément à la loi; 
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Par exploit d’huissier en date du 27 juillet 2017 ,servi à la requête de la société TELMA MOBILE ,assignation a été 
donnée à la société MULTIPUBGRAPHIX représentée par Mr RAZAFIMAMONJY Jocelyn Alberto d’avoir à comparaître 
devant le tribunal de céans aux d’entendre : 

- condamner la requise à payer à la  requérante la somme de  UN MILLION CINQ CENT SEPT MILLE ARIARY (Ar 
1 507 027 ,00), en principal , outre les intérêts de droit, frais et accessoires à venir ; 

-  déclarer régulière et valable la Saisie arrêt pratiquée le 19 Juillet 201 et la convertir en Exécution ; 

- ordonner l’exécution provisoire du jugement à intervenir nonobstant toutes voies de recours et sans caution ; 

Aux motifs de son action, la société TELMA MOBILE fait valoir : 

Qu’elle est créancière de MULTIPUBGRAPHIX de la somme de 1.507.027 ariary, 

Que pour  avoir sureté et garantie de sa créance, par  ordonnance n°5626, rendue par le tribunal de première instance 
d’Antananarivo en date du 31 mai 2017, elle a été autorisée à pratiquer une  saisie arrêt de tous les comptes bancaires 
ouverts au nom de MULTIPUBGRAPHIX, représenté par sieur RAZAFIMAMONJY Jocelyn Alberto sise au lot VD 29 
Ambanidia Antananarivo ; 

 Que la saisie arrêt pratiquée régulièrement  le 19 Juillet 2017 est valable car   la présente action est introduite dans les 
délais de 15 jours fixés par l’article 665 du code de Procédure civil ; 

Qu’ainsi elle est fondée à s’adresser en justice pour obtenir sanction de son droit notamment la conversion de la saisie-
arrêt susvisée en saisie-exécution. 

DISCUSSION 

En la forme : 

 Les demandes ont été introduites conformément aux prescriptions du code de procédure civile il convient donc de les 
recevoir ; 

La société MULTIPUBGRAPHIX bien que régulièrement assignée n’a pas comparu ni conclu, qu’en vertu de l’article 184 
du code de procédure civile il y a lieu de réputer le présent jugement contradictoire à son égard. 

Au fond : 

Sur le paiement de la créance de 1.507.027 ariary : 

 Il est établi  suivant les factures versées au dossier pendant les périodes de mois de septembre 2014 jusqu’au 28 février 
2015 relatives au contrat d’abonnement conclu entre les deux parties en date du 08 mars 2013 que la créance est 
fondée qu’en application de l’article 51 de la LTGO, il convient de faire droit à la demande et de condamner la société 
MULTIPUBGRAPHIX à payer à la société requérante la somme de 1.507.027 ariary outre les intérêts de droit, frais et 
accessoires. 

Sur la validation de la saisie-arrêt : 

La saisie-arrêt a été autorisée par l’ordonnance n°5626 du 31 mai 2017 et est pratiquée le 19 juillet 2017.La présente 
action a été introduite le 27 juillet 2017. 

En effet les dispositions de l’article 665 ont été respectées ; la créance étant fondée il y a lieu de valider la saisie-arrêt et 
la convertir en saisie-exécution ; 

Sur l’exécution provisoire : 

Les conditions exigées par l’article 190 du code de procédure civile ne sont pas remplies car aucune urgence n’a été 
articulée .Donc il n’y a pas lieu d’ordonner l’exécution provisoire du présent jugement. 
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Par ces motifs 
Statuant publiquement, contradictoirement à l’égard de TELMA MOBILE,en matière commerciale et en premier ressort ; 

 Répute le présent jugement  contradictoire à l’égard de  MULTIPUBGRPHIX ; 

Condamne la MULTIPUBGRAPHIX à payer à la société TELMA MOBILE la somme de 1.507.027 ariary en principal 
outre les intérêts de droit, frais et accessoires à venir ; 

Déclare bonne et valable la saisie arrêt pratiquée le 19 juillet 2017 ; 

La convertit en saisie-exécution ; 

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire du présent jugement ; 

Laisse les frais et dépens de l’instance à la charge de la requise. 

 
Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jour, mois et an que dessus, et la minute du présent jugement 
a été signée par Le Président et le Greffier./. 

 


